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Gouvernement du Québec

Décret 1263-2019, 18 décembre 2019
C  une autorisation à la Ville de Val-d’Or 
de conclure un accord de subvention avec le gouverne-
ment du Canada dans le cadre du programme Fonds du 
Canada pour la présentation des arts

A   la Ville de Val-d’Or et le gouvernement 
du Canada souhaitent conclure un accord de subvention, 
dans le cadre du programme Fonds du Canada pour la 
présentation des arts, pour les saisons de spectacles 2019-
2020 à 2021-2022;

A  , en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

A   la Ville de Val-d’Or est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

I   , en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Q  la Ville de Val-d’Or soit autorisée à conclure un 
accord de subvention avec le gouvernement du Canada, 
dans le cadre du programme Fonds du Canada pour la 
présentation des arts, pour les saisons de spectacles 2019-
2020 à 2021-2022, lequel sera substantiellement conforme 
au projet d’accord joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

71775

Gouvernement du Québec

Décret 1264-2019, 18 décembre 2019
C  une autorisation à la Municipalité de Baie-
Johan-Beetz de conclure un accord de divulgation de 
l’information avec le gouvernement du Canada relati-
vement à l’installation portuaire de Baie-Johan-Beetz

A   le gouvernement du Canada est proprié-
taire de l’installation portuaire de Baie-Johan-Beetz, située 
sur le territoire de la municipalité de Baie-Johan-Beetz;

A   la Municipalité de Baie-Johan-Beetz et 
le gouvernement du Canada souhaitent entreprendre des 
discussions relativement au transfert de cette installation 
à la Municipalité;

A  , à cette fi n, la Municipalité de Baie-
Johan-Beetz et le gouvernement du Canada souhaitent 
conclure un accord de divulgation de l’information visant 
l’échange d’informations et de documents relatifs à cette 
installation;

A  , en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

A   la Municipalité de Baie-Johan-Beetz est 
un organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette 
loi;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Aff aires municipales et de l’Habi-
tation et de la ministre responsable des Relations cana-
diennes et de la Francophonie canadienne :

Q  la Municipalité de Baie-Johan-Beetz soit autorisée 
à conclure un accord de divulgation de l’information avec 
le gouvernement du Canada relativement à l’installation 
portuaire de Baie-Johan-Beetz, lequel sera substantielle-
ment conforme au projet d’accord joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

71776

Gouvernement du Québec

Décret 1265-2019, 18 décembre 2019
C  une autorisation à la Ville de New 
Richmond de conclure un accord de subvention avec le 
gouvernement du Canada dans le cadre du programme 
Fonds du Canada pour la présentation des arts

A   la Ville de New Richmond et le gou-
vernement du Canada souhaitent conclure un accord de 
subvention, dans le cadre du programme Fonds du Canada 
pour la présentation des arts, pour la programmation 2019-
2020 à 2022-2023 de la Salle de spectacles régionale 
Desjardins de New Richmond;
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